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Ler Réquisitions de linge 
et de vêtements 

£lles peuvent être comptées 
comme dommages de guerre 
Au cours da l'occupation, les Allemande 

avaient, à un moment donné, manifeste 
l'Intention d'opérer la réquisition générale 
des vêtements et du linge qui n'étaient pas 
strictement indispensables aux babit&nu 
Un règlement fixant les quantités de vête
ments et de linge que pouvait posséder 
chaque ménage fut élaboré. 

D'autre part, il avait été constaté qu'à 
chaque perquisition pour, les cuivres ou 
pour toute autre cause, les Allemands ra
flaient une grande quantité de linge et de 
vêtements dans les maisons abandonnées. 

En conséquence, dans le double but de 
soustraire à la réquisition de l'ennemi des 
objets dont il avait grand besoin, et pour 
Tenir en aide à la population, l'Adminis
tration Municipale fit enlever des u.aisons 
abandonnées, après en avoir dressé l'In
ventaire, les vêtements, le linge et les 
chaussures. 

Ces objets, après désinfection et répara
tion, ont été vendus & des prix modérés, 
aux œuvres de bienfaisance et aux per
sonnes qui, sans être indigentes ou officiel-
Ë e a t secourues, n'avaient pas ses res-

rces suffisantes pour acheter des vête-
îts aux rrix exorbitants qu'ils avaient 
ints. 

La produit de la vente a été réparti entre 
tes propriétaires des objets en tenant 
compte de l'importance des lots et de leur 
état. 

Ces propriétaires ont alors compris dans 
leurs dommages de guerre la valeur des 
objets réquisitionnes, déduction faite de la 
somme que la Ville tenait & leur dispo
sition. 

Ces réquisitions, qui avaient pour but 
principal de soustraire a l'ennemi des 
objets dont 11 avait le plus grand besoin, 
•ont, en effet, assimilables aux détériora
tions et destructions d'objets par des parti
culiers dans l'intérêt de la défense natio
nale que les travaux préparatoires de la 
loi du 19 avril 1919 permettent de com
prendre dans les dommages de guerre 
(Journal Officiel du 21 décembre 1918, p. 
3529). * 

Or, les Commissions cantonales, invo
quant des instructions données par l'auto
rité Préfectorale,refusaient de comprendre 
ces réquisitions comme dommage de 
Vuerre. 

L'interVention de Delory 
Le Ministre des Régions Libérées,mis au 

courant de ces faits par Delory, maire de 
Lille, avait soumis la question au Comité 
consultatif des Dommages de guerre, qui 
émit l'avis que « ne peuvent se prévaloir 
du droit à indemnité, institué par la loi du 
17 avril 1919. ceux qui ont eu des objets 
réquisitionnés par la Ville de Lille, dans 
•es conditions rappelées ci-dessus ». 

La thèse équitable triomphe 
Or, la jurisprudence faisant une applica

tion beaucoup plus libérale et plus équi
table des dispositions de la loi du 17 avril 
1919 vient de condamner le point de vue 
adopté par les Commissions cantonales et 
le Comité c o n s u l t a t i f s admettant la thèse 
de Delory, maire de la ville de Lille. 

Voici, en effet, le jugement rendu par le 
Tribun «1 des Dommages de guerre de Lille. 
L e Tribunal, après en avoir délibéré en 
nombre présent et conformément à la loi 
admet le recours comme régulier en la 
(orme. 

Dit que le dommage résultant, pour 
rappelante des prélèvements opérés chez 
aile par la Municipalité de Lille doit être 
réparé au titre de la loi du 17 avril 1919 et 
classé en* 2e catégorie. » 

Il résulte aussi de cet arrêté que les 
réquisitionnés qui ont accepté la thèse des 
• Commissions Cantonales » et ont déjà 
touché de l'argent d'après ces données, 
pour les vêtements qui leur ont été enlevés 
peuvent obtenir des « additifs ». 

L'intervention de Delory aura donc en 
Un effet de* plus heureux, non seulement 
pour le? sinistrés de Lille, mais aussi pour 
«eux de toute la région, car cet arrêté a 
une portée générale. 
. ^-croo»-* 

La flamandisation de l'Université 
de Gand est prononcée 

*—— 
De Violents incidents marquèrent 

la séance de la Chambre belge 
Bruxelles, 19. — 'De notre correspondant 

particulier). — Au cours d'une séance ex
trêmement mouvementée, la Chambre belge 
a discuté la question de la flamandisation 
Ile l'Université de Gand. 

Le dédoublement des cours, c'est-ft-dire 
l'organisation de cours français et flamands 
fcKHir toutes les facultés, a été repoussé. 

De violents incidents se sont produits du
rant cette séance Devant l'attitude du mi
nistre libéral, M Franck, flamingant no
toire, la grande partie des fauches socia
liste et libérale, a réclamé la démission du 
gouvernement. 

M Hymans, ministre d'Etat et député 
libéral de Bruxelles, s'adressant à M. 
Franck, lui cria : « Vous êtes un paltoquet » 
Quelques instants après on apprenait que 
M Franck avait envoyé ses témoins à, M. 
Eymans. 

Une commission de députés libéraux fut 
Pommée pour tacher de régler l'incident. 

On adopta enfin l'article ler du projet 
de la commission linguistique, qui dit « les 
cours S l'Université sont donnés en fla
mand ». 

C'est donc une victoire flamingante, le 
principe de la flamandisation de l'Univer
sité française de Gand étant ainsi voté. 

Le vote a produit une grosse émotion à 
Bruxelles. 
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U n j u g e m e n t i n t é r e s s a n t 
d e s v e u v e s d e g u e r r e 

Le Conseil d'Etat vient de confirmer l'arrêt 
rendu par la Cour régionale des pensions de 
ftiotr., contre le ministre des pensions, qui avait 
rejeté 'a pension d'une veuve de lïuerre. dont 
le mari était décédé S la suite de l'aggravation 
de H maladie qui l'nvail fnil relornii i Le mn 
riege de la veuve avec le pensionné était posté
rieur S la réforme du mari. 

Cet arrêt fixe la jurisjrudence . 
•O0O-+ 
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L'échange des états-civils 
entre la France et la Belgique 

Par suite d'une convention entre les deux 
pays, les extral's d'actes de létal-civil échange 
entre la France et la Belgique ne devront plus 
être munis de la légalisation a la condition 

ait» soient certifiai conformes par le déposl-
re Jeu registres ou son délégué, revêtus du 

sceau de l'administration municipale de la loca
lité où ils ont «té drensé» ou du sceau du tribunal 
nar k. greffe duquel Us ont été délivré» et sous 
réserve que leur authenticité ne puisse être mise 
as douta 
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Le temps d'aa;oard'hui 
PLUIE ET GRELE 

Paris, 19 — Mauvais temps. Ciel se cou
vrant la nuit, avec pluies et devenant très 
poageux avec éclaircies et averses et grains 

l a Chambre a poursuivi 
la discussion du Budget 

Elle a voté le Budget 
de la Marine 

Dans la matinée d'hier, la Chambre a 
voté les derniers chapitres du budget de 
la Marine. La construction des sous-ma
rins sera répartie par moitié entre les arse
naux et l'industrie privée. Une dépense de 
72 millions est prévue pour les salaires 
du personnel et les constructions navales 
sont évaluées a 71 millions. 

Et celui de* Invalides 
de la Marine 

L'ordre du jour de l'après-midi appelait 
la discussion du budget des Invalides de la 
Marine. 

M. JADE protesta contre la suppression 
de l'indemnité de vie chère accordée a ces 
derniers. 

Le gouvernement accepta des relèvements 
de. crédits, notamment pour les frais de dé
placement des Inscrits et des membres de 
la Commission de visite, puis le budget de 
la Caisse des Invalides fut adopté. 

Elle a abordé If Budget 
des Colonies 

L'assemblée aborda ensuite la discussion 
du budget des Colonies. 

M. CANDACE réclama l'intensification de 
la culture du coton et le renouvellement du 
privilège de la Banque de l'Indo-Chine. 

Il fit valoir également la nécessité de la 
création d'une flotte nationale entre la mé
tropole et les colonies, dont la magnifique 
exposition de Marseille a révélé à la France 
l'incomparable richesse. 

Le député de la Guadeloupe conclut en 
félicitant le ministre d'avoir créé, à Paris, 
des agences économiques des diverses co
lonies, mais il faudrait, dit-il, que ces agen
ces fussent groupées en un seul organisme 

La suite du débat a été renvoyée a ce 
matin. 
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La Journég Sportive 

Les drames conjugaux 
» 

Un mari jaloux mais rebelle au divorce 

blessa sa femme et se suicida 
Au numéro 134 de l'avenue Jean-Jaurès, 

à Paris, vivait le ménage Petré. Le mari. 
Désiré, âgé de 37 ans, journalier, était d'un 
tempérament brutal. Ces temps derniers, 
les discussions devenant de plus en plus 
fréquentes entre les deux époux, Mme Pe
tré, née Jeanne Cauvin, se décida à quit
ter le domicile conjugal. 

Cet abandon rendit furieux le journalier. 
D'après les « on dit », ses visites dans les 
débits de vin se firent de plus en plus nom
breuses. 

A plusieurs reprises, H avait supplié, mais 
vainement, sa femme de reprendre la vie 
commune. 

Lundi après-midi, Mme Petré se rendit au 
134 de l'avenue Jean-Jaurès. Elle venait 
chercher divers objets lui appartenant. Nou
velle supplication du mari. Nouveau refus. 
Une discussion violente s'ensuivit. Mme 
Petré a averti, en quittant le domicile, 
qu'elle se rendait de ce pas chez le com
missaire de police pour l'informer qu'elle 
quittait définitivement le domicile conjugal. 
Son mari la laissa partir. 

Que se passa-t-il dans l'esprit du journa
lier ? mystère. 

En sortant du commissariat de police de 
la rue du Général-Brunet, Mme Petré 6e 
trouva devant son mari. 

Une discussion éclata tout aussitôt. Brus-

Suement, Désiré Petré sortit un revolver. 
eux détonations retentirent. Grièvement 

blessée au ventre, Mme Petré s'abattit. 
Puis, tournant son arme contre lui, le 
meurtrier se logea une balle dans la tète. 
La mort fut instantanée. 

La blessée a été transportée à l'hôpital 
Saint-Louis, où le médecin de service ne put 
se prononcer sur son état. Une issue fatale 
est a craindre. Le corps du journalier a été 
transporté à la morgue. 

Dans une crise de folie subite, un vieillard 

de 68 ans tua sa femme et se suicida 
Marseille, 19. — Hier matin, au quartier 

Saint-Endoume, M. Saudoulic, âgé de 
68 ans, en proie à une crise subite de folie, 
prit un revolver et, l'ayant appliqué entre 
les deux yeux de son épouse, fit feu. 

La malheureuse s'écroula sur le sol, fou
droyée. 

Le meurtrier se logea ensuite une balle 
dans le poumon gauche. 

Il a été transporté à l'hôpital, a toute 
extrémité. 
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Encore une femme " piquée" 
LE PSEUDO-PIQUEUR EST, CETTE FOIS, 

UN CAPITAINE D'ETAT-MAJOR DE 
LA PLACE DE PARIS 

Paris, 19. — Après le cas Martial Fleury, 
voici une autre affaire qui ne laisse pas 
d'êire tout a lait inquiétante. S'il n'est point 
agréable d'être « piqué », il parait non moins 
(adieux de se trouver, par hasard, à côté 
dune « victime ». Qu'on en juge. 

Une femme, jeune et élégante, circulait 
hier après-midi dans un grand magasin des 
environs de 1 Opéra, lorsqu'elle se sentit 
piquée au brus guuclie. Elle se retourna aus
sitôt en poussant un cri : une seuie personne 
se trouvait a proximité — un monsieur — 
qui protesta de sa parfaite innocence, mais 
n'en dut pas moins suivre un agent jusqu'au 
commissariat de la Chaussée-d Antin. 

La, la plaignante montra son bras, qui sai
gnait encore et, dans la manche de son cor
sage, on retrouva une épingle... ne portant 
aucune trace de sang. 

La jeune femme a maintenu sa plainte ; le 
pseudo-piqueur — un capitaine d'état-major 
de la place de Paris — n'a pu quitter le 
commissariat qu'après vérification de son 
identité et de son domicile, ce qui parut tort 
long à l'intéressé.... 

ET VOICI LES BRULEURS 
Après les ptaueurs, voici les brûleurs. 
L'autre jour, la collaboratrice d'un de nos 

confrères parisiens, Mlle G. Antoine, fut 
brûlée a la main par un de ces individus 
que guette Charenton. 

Hier, cinq personnes ont tait des déclara
tions analogues. 

L'une d'elles, notamment Mlle Renée Da
vid, a été brûlée à la jambe droite, alors 
qu'elle regardait un étalage. 
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Une grenade dans le Palais 
de Bucklngham 

• ÇA N'A PAS D IMPORTANCE », 
OIT LA POUCE 

Londres, 19. — On a découvert aujourd'hui 
une grenade à main dans une voiture de la 
voirie qui allait pénétrer dans les communs 
du Palais de Buckingham pour enlever les 
ordures 

La police n'attache pas grande significa
tion à cette découverte et croit que la gre
nade a été jetée dans la voiture en cours de 
route par un amateur de souvenirs de guerre 

.cwi a voulu s'au dabarraMor 

Course à pied 

Grand Prix pédestre de Denain 
Avec le concourt du "Réveil au Nord" 
Cest dimanche U décembre à 14 Heures 

uu'aura lieu le départ, de la Place de la Mairie, 
de ce grand Prix Pédestre dont l'arrivée sera 
jugée sur la Place Pierre Baudin. Cette épreuve 
est organisée par la Société d'Education rtiy-
sique de Denain. avec la concours du • Réveil 
du Nord » et des bienveillants souscripteurs dont 
les noms suivent : 

WM Gonthiez. Guison, Thirion, Cailleret, Dbi-
naut, Desrnul, Hauteclocq Morelle J.-B.. Hayez 
Maurice, Edmond, Société Générale. Dubois 
Henri, Dubois-Vaast, Job Dumortiar Arthur, Vv» 
Saureau Steux Louis. Mercier, Rosin, H. Colin, 
Mahieux Eugène, Morvllle, Herbeau, Collier Ar
thur, Lussiez-Delcroix, Moreaux, Deltour, Co
réenne, Cotton, Morelle, Mairesse Villemin, Bou
liez Bera, Relier, Nicodème. Vleugels. Cinéma 
Pathô (Martinache), Desmons, Proy, etc... 

La course est ouverte a tout venant. Les en 
cagements sont gratuits. Remise des prix une 
heure et demie après l'arrivée du premier. 

Pour renseignements et engagements s'adres
ser au Secrétaire de la Société d'Education Phy
sique, Café du Kiosque, Place Gambetta, à De
nain. 

Foofball-Association 

Cyclisme 
Une réunion du Comité départemental 

de VU. V. F. à Dunkerque 
Le Comité départemental de 1U. V. P., qui 

s'est réuni dimanche 17 décembre, à Dunkerque, 
sous la présidence de M. Albert Bossaert a 
envisagé les vastes projets de courses qui 
nliaient définitivement s'étendre pour tous les 
licenciés sur les routes du Nord. 

M. Gautier, chef délégué sportif a entretenu les 
rr.embres de la prochaine constitution d'une com
mission d'organisation. Celle-ci en accord par
fait avec la Commission des Courses, serait 
chargée du contrôle de l'organisation des 
épreuves. 

A cet effet les Uvéfistes se réuniront le di
manche 21 janvier pour élire ceux d'entre eux 
qui sont susceptibles d'en (aire partie. 

Il a été décidé ensuite que 1 organisation du 
Championnat de • Cyclo-Cross • pots- le Nord 
serait disputé le 4 février HB3. 

M Gauthier a fait part de ta confiance que 
renouvelait le Comité Central de VU. V. F. au 
Comité Départemental. En conséquence le Bu 
reau tout entier a reçu mandat de représenter 
l'U. V. F. dans le Nord pour un nouvel exer
cice. 

Toutefois M. Rlnet. chef délégué militaire, qui 
doit quitter prochainement le Nord, a demandé 
son remplacement. 

L'assemblée a passé ensuite aux organisations 
futurs dont « Paris-Lille • et «Roubaix-Dunlfcr-
que » semblent a l'ordre du jour. 

On fera du reste appel a 1 Automobile Bicycle 
Club Dunkerquois pour conduire & bien cette 
initiative. 

En fin de séance, M. Chotard, sous-délégué 
sportif, a été nommé secrétaire-adjoint du Co
mité Départemental. 

Hippisme 
Courses à Vincennes 

Première Courte. — 1. Rien du Tout, Guéroul», 
g. 455.50 • p. 80.50 : 8. Serpolet, Chrétien, a.00 ; 
3. Sérieuse. Rousslet, 39.50. 

te Course. — 1. Talis Pater, Begou. g. 82.50 ; 
p 29.50 ; 2. Tout Paris, Lacapeile. 23.50 ; To
paze (B), Bernardin, 18.00. 

Se Course. — 1. Sou Harnl, H. Picard, g. 70.50; 
p. 34.00 ; 2. Stuart, E. Marie, 60.00. 

U Courte. — 1. Rayon d'Or, Sourda, g. 744.00; 
p. 95.00 ; 2. Quartier-Maitre, Vandeghin. 19.50 ; 
3 Quartier-Général, Mequlgnon, 64.00. 

5e C(*trte. — t. Tigrane. Bernardin, g. S6.50 ; 
p. 28.50 ; 2. Turenne. Chrétien, 28.00. 

te Course. — t. Shelty, Choisselet, g. 28.00 ; 

8 11.50 • 2. Serbie, Viel, 12.00 ; 3. Salve America, 
ueroult, 12.50. 

Cynophllle 
Concours International de chiens 

de défense et de police 
Un grand concours Internationa) de défense et 

de police pour chiens de Berger d'Alsace est 
organisé par la S. C B. A. le dimanche 24 dé
cembre de 8 heures à 16 heures, au Stand rue 
Halévy, en face d'Eglise St-Martm d'Esquermes 
et la place de l'Arboonolse, a Lille, 

Mille francs de prix. La liste d'engagements est 
close depuis quelques jours, les meilleurs chiens 
de Berger d'Alsace sont inscrits. 

Le public amateur de chiens de travail est 
invité a titre gracieux, mais il est prié de ne 
pas manifester pendant les exercices. 

lu potins de la semaine 
Petites nouvelles da partout et d'ailleurs 

La finale du Challenge Wyatt se jouera di
manche prochain, à Lille, Avenue de Dunker-
jue, entre le Red Slar de Paris et l'Olympique 
Lillois. Sensationnelle rencontre en perspective. 

— On réclame, avec impatience, le calendrier 
et le classement des équiiies de promotion. D'au
tres sont-ils plus favorisés que nous a ce sujet ? 

— On demande le» renseignements officiels 
permettant d'établir le classement des ekibs de 
seconde et troisième divisions. La Commission 
terrienne seule peut nous renseigner, mais 
quand 7 

— Un meeting automobile aura lieu S Calais 
le 29 juillet prochain. Il est même question d'or
ganiser un rallye-ballon. A ce sujet, l'A. A. du 
Nord a été pressentie. 

— On nous dit qu'au cours d'un match de 
football-association, disputé à Bruay dimanche 
dernier, l'arbitre fit preuve d'une trop flagrante 
partialité vis-à-vis de l'équipe adverse. 

— On nous communique que le Comité de 
l'Amical des Arts de Roubaix n'organisera plus 
de bal de nuit la veille d'une rencontre officielle. 
Ceci en raison de la piètre exhibition de certa'ns 
joueurs, dimanche dernier contre le Racing-
Club de Roubaix. On a l'intention de reporter 
ces bals au lundi, de 17 à 20 heures. 

— On annonce la venue dans le Nord d'une 
nuée de fcotballers parisiens désireux de passer 
le réveillon dans notre région. Aux restaura
teurs de prendre leurs précautions. 

— Par contre, quelques clubs qui tiennent 
& ne pas se faire remarquer, se déplaceront S 
Paris ou ailleurs Cest logique 

— Leroy, l'ex-champion de Belgique de boxe, 
rencontrera prochainement à Barcelone le mu
lâtre américain Brakker. 

— On nous demande quel était le montant 
de la bourse Michaud-Dejaegbère. Ce combat 
s'est disputé dimanche damier * Roubaix Mi-
chaud a touché 700 francs : son adversaire, dé
possédé du titre, 500. Le métier de boxeur nour
rit parfois son homme, a condition qui] soit 
vedette. 

— Sait-on que le Stade Roubatsien, qui s'est 
déplacé dernièrement A Sélestal. pour y louer 
un match de Coupe de France, est rentré avec 
un déficit de 1.500 francs î Les frafs ?trois jours) 
se sont montés à 2.4O0 francs. Or. le Stade ne 
perçut sur la recette, que 900 francs. Le voyage 
était intéressant mats la caisse s'en est res
sentie. 

Très bien. le vœu déposé par M. Boulton, 
du R. C. Rouhaisien, conoeré/int l'organisation 
de la Coupe de Franc*. Un peu en retard ce
pendant, car cette remarque avait déjà éié 
l'objet de notre attention. 

Les championnats de la F. S. A. F. 
U. S Templeuve a battu J. S. Lilloise par 

e buts a t. 
A C. de Fiers a battu U. S. de Cysoing par 

2 buts a 1. 
U. S. Templeuve (t) a battu J. S. Lilloise (2) 

par forfait. 
U. S. Cysotng (2) a battu A. C Fiers (2) par 

3 buts a 2. 
tes équipes première et seconde l'Amleal-Club 

de Fiers sont gagnantes du Championnat du 
Nord Viennent ensuite . U. S. de Templeuve : 
U. S. de Cysoing. La Jeunesse Sportive Lilloise 
termine en queue du classement 

Le Sportinv-Clab Lourckois 
demande matches 

L'équipe Ire du Sporting-Club-Lourchois de
mande matches sur son terrain, contre indem
nité de déplacement ou terrain adverse, avec 
équipe Réserve de Division d'Honneur ou équipe 
de Promotion pour les 30 décembre, 7 et 28 jan
vier, 4 et 25 février. 

Ecrire à M. Gaston Detvoye, secrétaire, rue 
de la Gare, a Rcsubc (Nord). 

Club athlétique des sports généraux 
contre Sporting-Club Fivois 

Le 25 décembre, a» disputera, sur le Stade 
Jean Bouin (Parc Virnot, a Moos), un match fort 
intéressant qui mettra aux prises deux excel-. 
lentes équipes : la Ire A du Sporting-Club Fi
vois, et les Hirondelles du C A S. G. de Paris. 

Ce match amical nous permettra d'admirer lo 
belle forme de l'équipe du Sporting et le Jeu 
scientifique et serré des Hirondelles, qui comp
tent déjà S leur actif plusieurs victoires depuis 
le début de la saison, tant en matches amiraux 
que dans les matches du Championnat de Paris. 

En lever de rideau, a 13 h., nous verrons la 
Ire B du Sporting-Club Fivois maicher contre 
la Ire du Sporting-Club Français. 

Moyens de communication : car F, arrêt Pont 
du Lion-d'Or ; car Mongy-Leers, arrêt Chapelle 
d'Elocques. 
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Le Contre-Projet Russe 
est inacceptable 

déclare lord Curzon 
»... 

Pour le Turc, on peut voir.., 
Lausanne, 19. — Lord Curzon a tait con

naître aujourd'hui aux Turcs et aux 
Russes, la réponse des puissances Invitan
tes, touchant leur contre-projet. 

Lord Ourzon a déclaré que le contre-
projet russe est en tous points inacceptable 
parce qu'il est basé sur des idées qui, dés 
lo début de la conférence, ont été rejetées 
par les puissances. 

En ce qui concerne les deux contre-pro
jets turcs relatifs, le premier a la liberté 
des détroits, le second à la démilitarisa
tion de leurs rives, lord Curzon a déclaré 
que les Alliés sont disposés à taire encore 
aux Turcs une ou deux concessions. 

Le Communiqué officiel 
de la Conférence 

Paris. 19. — La Commission pour l'étude 
du régime des détroits s'est réunie a midi. 

Lord Curzon a exposé les raisons pour 
lesquelles les délégations Alliées ne pou
vaient accepter le projet remis la veille 
par la délégation russe. 

Ismet-Pacha s'est réservé de répondre 
ultérieurement aux déclarations qui 
venaient d'être faites sur la démilitarisa
tion de la zone des détroits et sur la liberté 
de passage ; il a développé ensuite la ma
nière de voir de la délégation turque sur 
la question des détroits, ainsi que sur le» 
garanties prévues par le projet des Alliés. 

M. Tchitchérine a exposé les vues de la 
délégation russe sur le.* mêmes questions. 

M. Duca a expliqué les raisons pour les
quelles la délégation roumaine devait 
repousser entièrement les propositions 
turques et russes, tandis qu'elle acceptait 
les propositions des Alliés. 

M Spaliacovitch a exprimé ses regrets 
du temps perdu avant que la Commission 
put prendre une décision, sur un* aussi 
importante question. 

U a fait connaître qo'il approuvait entiè
rement les propositions présentées a u nom 
des Alliés .-, . . _ „ m — , 

Après quelques observations de M. Vsnl 
setos, M. Stancioff s déclaré que is dé léea 
tion bulgare se ralliait entièrement au pro
jet des Alliés en priant la Commission de 
prendre note de quelques remarques de 
détail qu'a présentées le délégué technique 
bulgare-

La Commission des détroits tiendra une 
dernière séance pour l'étude de la question 

. d» tégixas. des détroit», demain * 16 a-

Pas d'emprunt à l'Allemagne 
tant que ne sera pas réglée 

le problème des Réparations 
— • ' 

Ainsiparle unbanqaier américain 
Londres, 19. — D'après un télégramme 

de New-York, reçu a la fin de la soirée 
d'hier. M 1- Pierpont Morgan vient de 
faire une déclaration dans laquelle il dit 
qu'il sera impossible de consentir le moin
dre emprunt à l'Allemagne avant que les 
all iés et ce dernier pays n'aient réglé eux-
mêmes la question des réparations 

.» meavm— — — - — — 

La barque mystérieuse 
Marseille, 19. — Des pêcheurs ont trouvé 

au large de Bruse. un bateau de plaisance 
abandonné. Ils montèrent à bord et cons
tatèrent que la drisse avait été coupée à 
mi-hauteur du mat et qu'un des cordages 
avait été transpercé par des balles de 
revolver Ils trouvèrent un veston d'homme 
et un sac de voyage contenant 21 bougies 
presque complètenient consumées 

L'amarre de Farriére paraissait avoir 
été coupée volontairement 

D'après des renseignement» communi-
crues aux ports du littoral, cette grande 
barque, peinte en blanc, a appelait ï « An
toinette >• : elle porte, en effet, sur un des 
flancs l'indication : « Monaco ». Or une 
barque de Monaco, l* « Antoinette ». était 
disparue avec ses quatre hommes le iS 
novembre. 

Le bateau a été amené dans la baie de 
Bruse 

La revoit» irlandaise 
UNE SEPTUPLE EXECUTION 

Dublin, 19. — Sept hommes, capturés la 
semaine dernière, et qui étaient en posses
sion d'armes, ont été exécutés ce matin à la 
prison de Mootjoy. 

> o » o - « < — • 

Chasseurs, la chasse Va fermer 
le 14 Janvier 

Paris, 19. — La clôture de la chasse est 
fixée an 14 janvier, dans tons les départe
ments. 

• i n » O Q p - t — • • -

Le Sénat s'est occupé 
des crédits additionnels 

Le projet a été voté 
par 297 voix contre 4 

Le Sénat a discuté hier les crédits addi
tionnels pour l'exercice 1923. 

M. HENRY BERENGER fit remarquer 
que ces crédits aggravaient de près d'un 
demi-milliard le budget de 1922. << Mais 
encore, dit-il, ce demi-milliard vient s'ajou
ter à plus de deux milliards de crédits sup
plémentaires crue le Gouvernement nous a 
demandés à des titres varies au cour de 
l'année ». 

L'ensemble du projet fut adopté par 
297 voix contre 4. 

Le centenaire d'Ernest Renan 
M Victor BERARD invita le Gouverne

ment à célébrer le centenaire de la nais
sance d'Ernest Renan. 

Le Ministre répondit que telle était l'in
tention du Gouvernement, qui, quelques 
mois plu6 tard, célébrait également le 
tricentenaire de Pascal. 

La proposition de résolution de M. Vic
tor Bérard a été adoptée. 

La prochaine séance a été fixée a jeudi. 
X v C * « 

NOS BEFFROIS 
Paris. 1».— Le beffroi de Cominet (Nord) 

détruit pendant la guerre est déclassé 
Les parties du beffroi de Bailleul (Nord' 

qui subsistent actuellement, sont classées 
panai les monument» historiques. 

Que les locataires se consolent 
on propriétaire et sa famille logent 

aussi à la belle étoile 
La crise universelle des logements provo

que de ces singularités 
Il existe dans la ville de Bosworth, en 

Angleterre, une famille, la mère et six 
enfants, qui vit depuis dix-huit mois dans 
une étable, bien que son chef, man et père, 
possède en propre quatre maisons, mais cel
les-ci sont occupées par des locataires. 

Ce propriétaire infortuné est malade et 
dans un sanatorium, d'où il va sortir dans 
quelques jours. Sera-ce pour retourner dans 
lélable ? L'une des fillettes est morte de 
froid l'hiver dernier, car il neigeait dans 
l'abri où donnait la famille. 

La loi s'opposant à l'expulsion des loca
taires, le juge a décidé de faire appel à deux 
d'entre eux pour qu'ils cèdent la place à la 
malheureuse familis du propriétaire de qua
tre maisons. 

Des négociations officieuses 
entre la France et les Etats-Unis 
se poursuivent à Washington 
Washington, 19. — Des négociations offi

cieuses se poursuivent entre les litats-Unis 
et la France, et Washington espère obtenir 
le consentement français pour la création 
d'une commission financière représentant 
les pays qui ne sont pas liés par le traité de 
Versailles. Cette commission uxera la limite 
d j la capacité de paiement de l'Allemagne 
Voilà Je fait qui ressort des bruits qui ont 
couru à la suite de ia visite de M. J. lHiir-
pont-Morgan au département d'Etat, visite 
qui a donné naissance à la nouvelle d'un 
emprunt en faveur de l'Allemagne. L'am
bassadeur d'Allemagne à Washington, M. 
Otto von Wiedefeldt, a déclaré que l'Alle
magne accepterait la décision d'une commis
sion de ce genre si les Etats-Unis sont con
vaincus qu'elle sera composée de manière a 
être juste envers l'Allemagne. 

La France n'a pas dit que la médiation 
d'une telle commission lui donnerait satis
faction ; elle demande quelles assurances 
nouvelles elle aurait d'être payée par l'Alle
magne si cette commission fixait un juste 
montant. 

On dit maintenant que l'administration 
cherche a élaborer un projet grâce auquel la 
France recevrait des paiements substantiels 
de l'Allemagne. Mais on ne sait pas com
ment ceci pourrait être réalisé. 

» o » o « 

La liquidation 
des dommages de guerre 

LES COMMISSIONS D ARRONDISSEMENT 
La Commission des Régions Libérées a 

adopté le rapport de M .René Lerebvre, sur 
le projet de loi relatif à la création de com
missions d'arrondissement pour la constata
tion et l'évaluation des dommages de guerre. 

Aux termes du dispositif adopté, la liqui
dation de tous les dossiers devra être effec
tuée par les commissions cantonales ou des 
commissions iiitercanlonales dans les six 
mois de la promulgation de la loi et a défaut 
par une commission d'arrondissement qui 
pourra s'il est nécessaire, tenir des audien
ces dans les localités les plus rapprochées 
des sinistrés. 
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Le député Georges Richard a donné 
sa démission de maire d'AUouagne 

Georges Richard, député du Pas-de-Calais, 
a envoyé sa démission de maire d'AUouagne, 
a la suite de l'élertion des délégués sénato
riaux qui, au 3e tour et au bénéfice de l'âge, 
ont été choisis parmi les réactionnaires. 

A l'aide d'une famille malheureuse 
NOUYEATJX ENVOIS 

Nous avons encore reçu les somme» sui
vantes destinées h soulager 1» détresse de 
Mme Vve Caffier, d'Estrée-Blanche, restée 
veuve sans ressources avec six petit» en
fants. 

M. Henri Royer, k Valenciennes 50.00 
La petite Renée Royer qui a voulu 
dsjmer de sa tirelire 10.00 

M. et Mme Delattre-Huyghe, de Can-
toleu-Lille qui espèrent voir leur 
geste imité 20.00 

Prodoit d'une collecte faite parmi le 
personnel employé des Ateliers de 
la Rhonelle, à Marly 8: .45 

M. Benlabed-Bonne, à Hénin-Liétard 
grand blessé de guerre, père de fa
mille qui espère voir cette iiisère 
•ou'agée par les favorisés de la for
tune J0.00 

Mm» Veuve Delforgs, d'Abscon, en 
•ervice S Douai 10.00 

M. H. H. P. de Lezennes, nous a 
•dressé cette lettre très émouvan
t s : 

« Ayant lu dans votre journal la dé
tresse de la famille Georges Caf
fier, d'Estrée-Blanche, je vous >»-
voie un billet de 20 fr. pour cette 
malheureuse. Ayant passé par la 
misère moi-même, je me dis que je 
dois f«ir» un ««orifice pour '«t*» 
pauvre famille. Mon argent sera 
mieux placé ainsi qu'a me procurer 
ans petits douceur— >• 20.00 

201.45 

Au non» de Mm» Vve Csffler et de m pe
tit» enfant» auxquels nous faisons parvenir 
ce» nouveaux dons, nous remercions Mes sin
cèrement es» personnes su cœur compatis
sant »t généreux-

À propos du charbon 
chargé d'explosifs 

Les mineurs ne peuvent être 
rendus responsables 

Deux journaux ont publié des « rtivéla» 
tions > sur les charbons contenant des ex
plosifs qui font sauter les poêles et peuvent 
causer de graves accidents. 

Naturellement, la crainte d'accident affole 
les ménagères et ces « grandes révélations » 
ne sont point pour calmer leurs appréhen
sions. Selon ce» journaux, les responsable» 
ne seraien tautre» que le» compagnies honiU 
lères qui distribueraient bénévolement k 
leurs ouvriers des détonateurs e t des cartou
ches de .dynamite, que ces dernier» par né-" 
gligenc»' ou par esprit de vengeance, jette
raient en partie dans le charbon, dans le 
but de se réjouir des explosions et des acci
dents qui pourraient s'en suivre i 

Dans leur exposé de la cause enfin con« 
nue (!) ces journaux signalent qu'une péni
che arrivée récemment Quai de Javel a Paris 
avec un chargement de charbon était sgs» 
Iement chargée d'explosifs. Les lecteurs au
ront certainement compris crue I» péniche 
devait contenir davantage d'expltslfs qus 
de charbon. Du coup, il y s d» quoi alfols* 
toutes les populations !! 

En effet disent ces journaux, des détona* 
teurs de mine ont été découverts sa quan
tité Innombrable— Dans la courant d'un* 
journée on en a trouvé.- 45 mélsagés à 
l'anthracite ». Et l'un des journaux ajouta 
que le charbonnier réceptionnaire était, - * 
ça tombait à pic,— un ancien rainenr échapx 
pé miraculeusement de la catastrophe d< 
Conrrières. 

Ce (rescapé) ancien mineur, a déclarl 
« que ses connaissances lui permettates! 
d'affirmer qu'il n'y avait pas de dont» nos' 
sible : on ne se trouvait pas en présence 
d'un acte de malveillance, mais bien devant 
nne nétrllgenre de la part des services n i ' 
niera ». 

Le» ouvriers mineurs ont bon dos. Après 
avoir été accusés d'être les auteur» 4n char» 
bon cher, les voilà chargés en plus d une 
accusation criminelle. Noton» que sut ce 
point, les compagnies houillères sont leur» 
complices. Ils vont bien les journaux pari» 
siens ! Seulement s'ils sont bien renseignés 
et savent que le charbon est noir, (U ont 
bien l'air de ne p*s connaître crnnd'ehoea 
des conditions de tAvail, de disciplina dans 
l'exploitation des mines. 

Il nous est heureusement facile de prouver 
qu'ils pèchent surtout par iemorance. 

Savent-ils qu'il existe un règlement sor le 
distribution des explosifs et détonateurs 
dans les mines ? Savent-ils qu'aucun ouvrier 
ne peut toucher h ces enpins T Smvent-lla 
que seuls des hommes désignés sous le qua
lificatif de boute-feu ont seul» le droit et la 
charge de prendre, d'un préposé spécial à! 
chaque fosse, la quantité d'explosifs ut res 
détonateurs nécessaires pour la (urée d'un 
poste ? 

Savent-ll» que les explosifs et détonateur» 
ne peuvent être introduits dans la min» que 
par les boute-feux en dehors de touie circm 
lation du personnel ? 

Savent-ils que lorsque le boute-feu est ap
pelé à circuler dans la tnine en iehors de 
ses fonctions, il dépose le» explosifs et iéto» 
nateurs dans des coffres ou caisses fei mant 
à clef ? Savent-ils que les boute-feux obser
vent à la lettre les prescriptions du règle* 
ment et qu'il n'y a qu'eux chargés de faire 
sauter les mines, et que l'explosion dea mi
nes se fait à l'aide d'un accumulateur élec
trique et que les détonateurs comme la pou
dre qui sont employés sont détruit» par ' ex» 
plosion produite ? 

Savent-ils encore que les boute-feux sont 
obligés de tenir un carnet à souche qui per
met le contrôle à chaque instant de la quan
tité d'explosifs non utilisée et que ce carnet 
est communiqué au préposé à la distribution 
qui vérifie l'exactitude ? 

Savent-ils enfon qu'en majeure partie, le 
charbon s'arrache à coups de pic (piocne) 
et qu'en conséquence, il ne peut exister al 
d'explosifs, ni de détonateurs dans le char
bon. Savent-ils au surplus que les ouv-lers 
mineurs ne peuvent se rendre coupables d'u
ne négligence qui deviendrait criminelle en 
jetant dan» le charbon des explosifs qu'ils 
ne sont pas autorisés à toucher et qu'ils 
n'ont jamais dans leurs mains ? 

Alors ! que reste-t-il des accusations des 
journaux et des affirmations du prétendu 
(rescapé) de la catastrophe de Courtières t 

Une légende purement malveillante. 
Si on a trouvé des détonateurs dans uns 

péniche à Paris, il faute hercher les resroru 
sables ou les coupables ailleurs que chez M 
mineurs !! 

J.-B. COLBAERT. 
Ul^4.»-t-K. i i lHmg 

»» Le sous-off espion ira 
au bagne à perpétuité 

Bordeaux, 19. — Le Conseil de guerre d*1 
la 18e région a condamné aux travaux fo> 
ces à perpétuité et à la dégradation mili
taire, le nommé Joseph Catala, âgé de 26 
ans, sergent au 2e régiment d'infanterie. 

Catala est originaire des environs de Per
pignan. Il avait déserté en avril 1917; était 
passé à l'ennemi et avait donné aux Alle
mands des indications précises sur les posi
tions françaises. Il pratiqua ainsi pendant 
de longs mois, l'espionnage en Allemagne. 

Il se constitua prisonnier ces temps der* 
niers à Wiesbaden, d'où il fut dirigé sut 
Bordeaux, où il a été jugé. 

Un voyage de noces original, mzis cber 
New-York, 19. — Un yacht automobile 

de 98 tonnes, le « R.-Spee"jacks », vient de 
rentrer à New-York, après avoir accompli 
en seize mois une croisière de 40.000 milles 
autour du monde. 

Le bâtiment appartient à un millionnaire 
américain, M. Albert Cowan, qui entreprit 
& son bord, son vovage de noce 

Partis de New-York le 21 août 1921, M. 
Cowan, sa femme et quelques amis, travers 
sèrent le canal de Panama, visitèrent l'Aus
tralie, la Nouvelle-Calédonie, longèrent les 
côtes de l'Inde, et rentrèrent dans jes eaux 
européennes par le canal de Suez. 

Les frais du voyage se montent à 15 mil
lions de francs, dont 1.200.000 francs poutl 
l'essence. 
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Un navire est en détresse 
Cherbourg, 19. — Le steamer « Dio Preto • 

a touché la côV, à la pointe Saint-Quentin* 
près de Saint-Valéry-sur-Somme. 

Sa situation est critique. 
On a envoyé des remorqueurs de secours. 

m * EH PEUX LIQNES 
Rome Î9 — Le gouvern italien va amnistie* 

tous les délits ayant eu p' mobile l'tntér. nauon. 
Paris 19 — M Wibratte. ing. a Lille, est nom

mé memb du C E. de la « Démocr. Kouvelie », 
Genève, 19. — Le franc et le mark «ont en 

hausse à la Bourse de Genève. 
Le Havre, 19 — M. Clemenceau, ret. d Amér^ 

arrivera demain su Havre. Saute, excellents. 


